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Avant propos 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent glossaire a  été réalisé dans le but de faciliter la compréhension de termes 
techniques ou réglementaires utilisés dans les documents "Schéma Directeur d'Aménagement 
et de gestion des Eaux" et "Programme de mesures" du bassin de Corse. Il est majoritairement 
constitué, pour les termes techniques,  d'une compilation de définitions empruntées à différents 
glossaires ou lexiques  émanant d'institutions publiques telles que le Ministère de l'écologie, de 
l'énergie, du développement durable et de la mer, l'IFREMER, l'UNESCO (glossaire 
international d'hydrologie), le système d'information sur l'eau. Des définitions émanant de la 
réglementation européenne et nationale ont été ajoutés ainsi que quelques éléments 
spécifiques à la Corse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



 
A 
Abiotique : qualifie ce qui n’est pas vivant (air, eau, 
roches, minéraux …). 
 
Acteurs de l’eau (les) : ce terme englobe toutes les 
catégories d’usagers ayant un lien avec le domaine de 
l’eau (consommation, prélèvements, rejets, pêche 
professionnelle, loisirs nautiques, …) : les représentants 
des collectivités territoriales, les particuliers, les industriels, 
les agriculteurs, les distributeurs d’eau, les associations de 
protection de l’environnement, les associations sportives… 
 
Affleurement : partie d’une couche géologique visible en 
surface 
 
Aléa (au sens du risque lié à l'eau) : Notion comprenant 
tout ce qui caractérise un élément perturbateur conditionné 
par l'extérieur susceptible de provoquer des modifications 
des sols, de l'écosystème et de porter atteinte aux 
personnes, aux biens et aux activités. La notion de risque 
prend en compte l'aléa et la vulnérabilité du site (bien 
exposés, réactions humaines,...). Par exemple, l'aléa pour 
une parcelle inondée caractérise la submersion par sa 
durée, par la hauteur d'eau, par la vitesse du courant lors 
d'une crue de récurrence donnée. Pour les crues 
torrentielles, le critère "vitesse de montée des eaux" peut 
également être pris en compte. 
 
Alimentation en Eau Potable (AEP) : Ensemble des 
équipements, des services et des actions qui permettent, 
en partant d'une eau brute, de produire une eau conforme 
aux normes de potabilité en vigueur, distribuée ensuite aux 
consommateurs. 4 étapes distinctes dans cette 
alimentation peuvent être distinguées : prélèvements et 
captages ; traitement pour potabiliser l'eau ; adduction 
(transport et stockage) ; distribution au consommateur. 
 
Alluvions : dépôts constitués par des matériaux solides 
transportés et déposés par les eaux courantes (cailloux, 
graviers, sables, limons). 
 
Altération d’un milieu aquatique : modification de l'état 
d'un milieu aquatique ou d'un hydrosystème, allant dans le 
sens d'une dégradation. Les altérations se définissent par 
leur nature (physique, organique, toxique, 
bactériologique,...) et leurs effets (eutrophisation, asphyxie, 
empoisonnement, modification des peuplements,...). Le 
plus souvent ces altérations sont anthropiques mais 
peuvent aussi être d'origine naturelle. 
 
Aménagement : Consiste en une intervention sur les 
milieux naturels ou modifiés pour privilégier généralement 
un usage (épis pour la navigation, levées contre les 
crues…). 
 
Analyse économique : Il s'agit du recours à des méthodes 
d'analyse et à des instruments économiques pour 
contribuer à la définition des politiques de gestion de l'eau. 
Cet apport de l'économie intervient à plusieurs temps forts 
de la mise en œuvre de la DCE : au stade de l'état des 
lieux, afin d'évaluer le poids économique des usages de 
l'eau dans le district (usages urbains et domestiques, 
agricoles, industriels, touristiques, écologiques, etc.) et 
d'estimer le niveau de recouvrement des coûts des 
services ; pour justifier des dérogations à l'objectif de bon 
état (pour cause de "coût disproportionné" des mesures 
nécessaires), sous la forme de report d'échéance ou de 
définition d'objectifs adaptés ; lors du choix des mesures à 
mettre en œuvre dans le district ainsi que pour la 
construction du programme de mesures (optimisation du 

programme par l'analyse du coût et de l'efficacité de 
chaque mesure). 
 
Aquifère : formation géologique continue ou discontinue, 
contenant de façon temporaire ou permanente de l’eau 
mobilisable, constituée de roches perméables (formations 
poreuses et/ou fissurées) et capable de la restituer 
naturellement  et/ou par exploitation (drainage, 
pompage…).  
 
Aquifère karstique : Aquifère dont le comportement est 
caractérisé par une hétérogénéité et un compartimentage 
du réservoir qui se traduisent par deux grands types de 
fonctions : la fonction conductrice qui donne lieu à des 
écoulements rapides par les conduits karstiques 
interconnectés (fissures qui ont été élargies par dissolution) 
et qui explique la grande vulnérabilité aux contaminations 
de ces aquifères et la vitesse de déplacement des 
pollutions, et la fonction capacitive, assurée principalement 
par les zones fissurées et micro-fissurées, qui est le siège 
de vitesses d'écoulement plus lentes et autorise une 
capacité de stockage variable selon les calcaires. 
 
Assainissement : Ensemble des techniques de collecte, 
de transport et de traitement des eaux usées et pluviales 
d'une agglomération (assainissement collectif), d'un site 
industriel (voir établissement classé), ou d'une parcelle 
privée (assainissement autonome) avant leur rejet dans le 
milieu naturel. 
 
Assainissement autonome : L'assainissement autonome 
est d'abord défini par opposition à l'assainissement 
collectif. Il s'agit de l'ensemble des filières de traitement qui 
permettent d'éliminer les eaux usées d'une habitation 
individuelle, unifamiliale, en principe sur la parcelle portant 
l'habitation, sans transport des eaux usées. Une extension 
concerne le traitement des eaux usées de quelques 
habitations voisines sur un terrain privé. Il s'agit toujours 
d'assainissement autonome mais groupé. En revanche un 
groupement qui comporte un petit réseau de collecte et un 
dispositif de traitement (épandage, massif filtrant, etc.) sur 
terrain communal est considéré comme un assainissement 
collectif. 
 
Assainissement collectif : Mode d'assainissement 
constitué par un réseau public de collecte et de transport 
des eaux usées vers un ouvrage d'épuration. 
 
 
Auto-épuration : Ensemble des processus biologiques 
(dégradation, consommation de la matière organique, 
photosynthèse, respiration animale et végétale...), 
chimiques (oxydoréduction...), physiques (dilution, 
dispersion, adsorption...) permettant à un écosystème 
aquatique équilibré de transformer ou d'éliminer les 
substances (essentiellement organiques) qui lui sont 
apportées (pollution). 
Les organismes vivants (bactéries, champignons, algues...) 
jouent un rôle essentiel dans ce processus. L'efficacité 
augmente avec la température et le temps de séjour. La 
capacité d'auto-épuration d'un écosystème est limitée. En 
effet, si les rejets concentrés de matières organiques 
dépassent un certain seuil, la capacité d’auto-épuration 
naturelle est dépassée et la pollution persiste. 
La capacité d’auto-épuration peut également être inhibée, 
par la présence de substances toxiques notamment. 
 
Autorité compétente : Instance responsable de la mise en 
œuvre de la DCE à l'échelle du district. En France, il s'agit 
des Préfets coordonnateurs de bassin et pour la Corse, de 
la Collectivité Territoriale de Corse. 
 



B 
Bassin hydrogéologique : aire de collecte considérée à 
partir d'un exutoire ou d'un ensemble d'exutoires, limitée 
par le contour à l'intérieur duquel se rassemblent les eaux 
qui s'écoulent en souterrain vers cette sortie. La limite est 
la ligne de partage des eaux souterraines. 
 
Bassin hydrographique : Terme utilisé généralement 
pour désigner un grand bassin versant. 
 
Bassin versant : Surface d'alimentation d'un cours d'eau 
ou d'un lac. Le bassin versant se définit comme l'aire de 
collecte considérée à partir d'un exutoire, limitée par le 
contour à l'intérieur duquel se rassemblent les eaux 
précipitées qui s'écoulent en surface et en souterrain vers 
cette sortie. Aussi dans un bassin versant, il y a continuité 
longitudinale (de l'amont vers l'aval : ruisseaux, rivières, 
fleuves…) ; latérale (des crêtes vers le fond de la vallée) et 
verticale (des eaux superficielles vers des eaux 
souterraines et vice versa). Les limites sont la ligne de 
partage des eaux superficielles. 
 
Benthique : Qualifie les organismes et les processus 
ayant un lien avec le fond des lacs, des cours d'eau ou de 
la mer. 
 
Bilan demande / ressources : Bilan réalisé sur un bassin 
ou sous-bassin donné et pour une période déterminée 
entre d'une part des ressources disponibles du fait des 
apports ou entrées d'eau prévisibles sur cette même zone 
pour la période considérée compte-tenu du nécessaire bon 
fonctionnement des écosystèmes aquatiques, et d'autre 
part des demandes en eau c'est-à-dire des volumes ou 
débits prélevés et consommés par les différents usages et 
nécessaires au bon fonctionnement des milieux. 
 
Biocénose : Totalité des êtres vivants (animaux et 
végétaux) qui peuplent un écosystème donné. La 
biocénose se compose de trois groupes écologiques 
fondamentaux d'organismes : les producteurs (végétaux), 
les consommateurs (animaux), et les décomposeurs 
(bactéries, champignons...). Cet ensemble d'êtres vivants 
est caractérisé par une composition d'espèces déterminée 
et par l'existence de relations d'interdépendance avec 
l'espace qu'il occupe (biotope). 
 
Biodiversité : Elle rend compte de la diversité biologique 
d'un espace donné en fonction notamment de l'importance 
numérique des espèces animales ou végétales présentes 
sur cet espace, de leur originalité ou spécificité, et du 
nombre d'individus qui représentent chacune de ces 
espèces.  
 
Biodégradation:  
Phénomène de décomposition/dégradation (minéralisation) 
de matières organiques généralement lié à l'action de 
micro-organismes des sols ou des eaux (bactéries, 
champignons et algues). Ce phénomène permet en règle 
générale la neutralisation d'agents polluants dans les 
milieux terrestres ou aquatiques.  
 
Biotope : Espace caractérisé par des facteurs climatiques, 
géographiques, chimiques, physiques, morphologiques, 
géologiques,... en équilibre constant ou cyclique et occupé 
par des organismes qui vivent en association spécifique 
(biocénose). C'est la composante non vivante (abiotique) 
de l'écosystème. 
 
Biseau salé : Partie d'un aquifère côtier envahi par l'eau 
salée (généralement marine), comprise entre la base de 
l'aquifère et une interface de séparation eau douce / eau 
salée : le coin d'eau salée est sous l'eau douce. L'intrusion 

d'un biseau salé au delà d'une position naturelle de faible 
pénétration, est quasi systématiquement la conséquence 
d'une surexploitation de l'aquifère. Une diminution 
suffisante des exploitations, dans le cadre d'une gestion 
concertée par exemple, permet d'envisager un retour à la 
normale à moyen terme.  
 
Bon état : Objectif, fixé par la Directive Cadre Eau 
2000/60/CE, à atteindre pour les milieux aquatiques avant 
2015 (sauf en cas de report de délai ou de définition d’un 
objectif moins strict). Le bon état d'une eau de surface est 
atteint lorsque son état écologique et son état chimique 
sont au moins "bons". Le bon état d'une eau souterraine 
est atteint lorsque son état quantitatif et son état chimique 
sont au moins "bons". 
 
Bon état chimique : L'état chimique est l'appréciation de 
la qualité d'une eau sur la base des concentrations en 
polluants incluant notamment les substances toxiques 
prioritaires. L'état chimique comporte deux classes : bon et 
mauvais. Le bon état chimique d'une eau de surface est 
atteint lorsque les concentrations en polluants ne 
dépassent pas les normes de qualité environnementale. La 
norme de qualité environnementale est la concentration 
d'un polluant dans le milieu naturel qui ne doit pas être 
dépassée, afin de protéger la santé humaine et 
l'environnement.  
Le bon état chimique d'une eau souterraine est atteint 
lorsque les concentrations de polluants ne montrent pas 
d'effets d'entrée d'eau salée, ne dépassent pas les normes 
de qualité et n'empêchent pas d'atteindre les objectifs pour 
les eaux de surface associées. 
 
Bon état écologique : L'état écologique est l'appréciation 
de la structure et du fonctionnement des écosystèmes 
aquatiques associés aux eaux de surface. Il s'appuie sur 
ces critères appelés éléments de qualité qui sont de nature 
biologique (présence d'êtres vivants végétaux et animaux), 
hydromorphologique ou physicochimique. L'état écologique 
comporte cinq classes : très bon, bon, moyen, médiocre et 
mauvais. Il est évalué sur la base d'un écart entre une 
situation observée et des conditions de référence. Ces 
conditions de références sont définies par type de masse 
d'eau et correspondent à une situation pas ou très peu 
influencée par l'activité humaine. Les conditions de 
références peuvent être concrètement établies au moyen 
d'un réseau de sites de référence. 
Si pour certains types de masses d'eau il n'est pas possible 
de trouver des sites répondant aux critères ci-dessus, les 
valeurs de référence pourront être déterminées par 
modélisation ou avis d'expert. 
Le très bon état écologique est défini par de très faibles 
écarts dus à l'activité humaine par rapport aux conditions 
de référence du type de masse d'eau considéré. Le bon 
état écologique est défini par de faibles écarts dus à 
l'activité humaine par rapport aux conditions de référence 
du type de masse d'eau considéré. 
Les limites de la classe bon état sont établies sur la base 
d'un exercice européen d'inter-étalonnage. 
 
Bon état quantitatif : L'état quantitatif est l'appréciation de 
l'équilibre entre d'une part les prélèvements et les besoins 
liés à l'alimentation des eaux de surface, et d'autre part la 
recharge naturelle d'une masse d'eau souterraine. L'état 
quantitatif comporte deux classes : bon et médiocre. Le 
bon état quantitatif d'une eau souterraine est atteint lorsque 
les prélèvements ne dépassent pas la capacité de 
renouvellement de la ressource disponible, compte tenu de 
la nécessaire alimentation des écosystèmes aquatiques de 
surface, des sites et zones humides directement 
dépendants. 
 

http://fr.ekopedia.org/index.php?title=Bact%C3%A9rie&action=edit
http://fr.ekopedia.org/Champignon
http://fr.ekopedia.org/index.php?title=Algue&action=edit


Bon potentiel écologique : Objectif spécifique aux 
masses d'eau désignées comme étant artificielles ou 
fortement modifiées. Le potentiel écologique d'une masse 
d'eau artificielle ou fortement modifiée est défini comme un 
écart entre la situation observée et des conditions de 
référence qui correspondent au potentiel écologique 
maximal attendu pour la masse d'eau considérée compte 
tenu de son caractère artificiel ou fortement modifié. Le 
potentiel écologique comporte quatre classes : bon et plus, 
moyen, médiocre et mauvais. 
 
Bras morts : Ancien bras plus ou moins déconnecté du lit 
principal du fait du déplacement de celui-ci au fil des temps 
où des mécanismes de sédimentation. Milieu 
caractéristique des lits majeurs en bordure des rivières à 
méandres et à tresses.  
 

C 
 
Canal : structure entièrement artificielle, alimentée par le 
réseau hydrographique superficiel (cours d'eau et plan 
d'eau) et créée pour répondre aux besoins de certaines 
activités (navigation, irrigation, industrie, 
hydroélectricité…) : 
 

 canal de navigation : permet d'assurer la 
navigation entre des cours d'eau ou portions de 
cours d'eau, des plans d'eau voire des eaux 
côtières, ainsi que la continuité de navigation 
entre les différents grands bassins 
hydrographiques ; 

 canal de transport d’eau brute : créé pour 
répondre à des besoins de certaines activités : 
l’agriculture (irrigation), l’alimentation en eau 
potable et la sécurisation de cet 
approvisionnement, l’industrie et la production 
d’hydroélectricité. 

 
Carrière : Emprise d'exploitation de substances minérales 
définis par opposition aux mines qui font l'objet d'une 
législation spécifique. 
Les carrières concernent les matériaux de construction, 
d'empierrement,… Elles peuvent être superficielles ou 
souterraines, alluviales ou en roche massive. 
 
Champs captant : Zone englobant un ensemble 
d'ouvrages de captage prélevant l'eau souterraine d'une 
même nappe. 
 
Comité de Bassin : Le comité de bassin est une 
assemblée qui regroupe les différents acteurs, publics ou 
privés, agissant dans le domaine de l'eau. Son objet est de 
débattre et de définir de façon concertée les grands axes 
de la politique de gestion de la ressource en eau et de 
protection des milieux naturels aquatiques, à l'échelle du 
grand bassin versant hydrographique. L'originalité de cette 
assemblée repose donc à la fois sur le découpage 
territorial de sa zone de compétence géographique - 
découpage fondé sur la notion de bassin versant - sur ses 
missions spécifiques de concertation, d'orientation et de 
décision ainsi que sur sa composition large et diversifiée. Il 
existe aujourd'hui sept comités de bassin sur le territoire 
métropolitain correspondant aux sept grands bassins 
hydrographiques français et quatre comités de bassin dans 
les DOM (Guadeloupe, Martinique, Guyane et 
Réunion). La Loi Corse du 22 janvier 2002 a créé le Comité 
de bassin de Corse. Sa composition et ses règles de 
fonctionnement sont fixées par l’Assemblée de Corse,la 
liste nominative de ses membres est fixée par arrêté du 
Président du Conseil Exécutif de Corse sur proposition des 
organismes professionnels et des collectivités territoriales. 

Les comités de bassin donnent un avis conforme sur les 
taux des redevances prévues pour financer le programme 
de l'Agence de l'eau. De ce fait les comités de bassin ont à 
connaître le programme d'intervention voté par le Conseil 
d'administration. Les comités de bassin sont chargés 
depuis 1992 d'élaborer les SDAGE, avant qu'ils ne soient 
soumis à l'approbation de l'Etat. En Corse, la loi du 22 
janvier 2002 prévoit que le SDAGE est approuvé par 
l’Assemblée de Corse. Ils en suivent l'exécution et ils 
donnent leur avis sur les périmètres de SAGE. Ils sont 
chargés de la coordination du chantier de la directive cadre 
sur l'eau et notamment de l'élaboration de l'état des lieux et 
du plan de gestion dans chaque bassin. Enfin, ils sont 
saisis pour avis, notamment par l'Etat, sur toute question 
intéressant la gestion de l'eau dans leur bassin, et en 
particulier sur les projets d'ouvrages, aménagements ou 
programmes d'action structurants. 
Les membres des comités de bassin sont désignés pour 6 
ans, leur mandat est renouvelable. Ils élisent pour trois ans 
un Président et un vice-Président, choisis parmi des 
représentants autres que ceux de l'Etat (Loi 64-1245 du 
16/12/64 ; décret 66-999 du 14/09/66 ; et loi sur l'eau du 3 
janvier 1992). 
 
Comité national de l’eau : Organisme consultatif, il est 
composé de représentants nommés par arrêté du ministre 
de l'environnement sur proposition des ministères 
intéressés, des usagers, des conseils généraux et 
municipaux, des administrations concernées et de 
personnalités compétentes dans les problèmes de l'eau (cf. 
décret du 6-5-1988). Il est saisi par le ministre de toutes 
questions sur lesquelles celui-ci est appelé à donner son 
avis en application de la loi modifiée du 16 décembre 1964. 
Le CNE a examiné les 7 SDAGE métropolitains le 22 avril 
2009.  
 
Commission administrative de bassin : Commission, 
instituée dans chaque bassin ou groupement de bassins, 
présidée par le préfet coordonnateur de bassin, et 
composée des préfets de région, des préfets de 
département, des chefs des pôles régionaux de l’Etat 
chargés de l’environnement, du directeur régional de 
l’environnement qui assure la fonction de délégué de 
bassin et du trésorier-payeur général de la région où le 
comité de bassin a son siège, ainsi que du directeur de 
l’agence de l’eau.  
La commission administrative de bassin assiste le préfet 
coordonnateur de bassin dans l’exercice de ses 
compétences. Elle est notamment consultée sur les 
projets de schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux, de programme de mesures et de 
schéma directeur de prévision des crues. 
 
Commission locale de l’eau (CLE) : Commission de 
concertation instaurée par la Loi sur l’eau de 1992 et 
instituée par le Préfet (en Corse par l’Assemblée de 
Corse), elle est chargée de l’élaboration, de la révision et 
du suivi des schémas d’aménagement et de gestion des 
eaux (SAGE). Sa composition est fixée par la loi et 
précisée par délibération de l’Assemblée de Corse  
 
 
Compatibilité (dans le champ de l'application de la loi sur 
l'eau) : La compatibilité d'une opération ou d'une décision 
avec une orientation donnée suppose que cette dernière 
ne l'interdise pas, ou du moins qu'il n'y ait pas de 
contradiction entre elles. Ainsi, les décisions ou 
programmes publics intervenant dans le domaine de l'eau 
ne doivent pas être en contradiction avec les mesures du 
SDAGE. Les décisions administratives et les programmes 
publics concernent ici ceux de l'Etat, des collectivités 
territoriales et des établissements publics nationaux et 



locaux ; l'administration s'entend donc au sens large 
(Circulaire du Ministère de l'Environnement du 12/05/95). 
 
Concession : Acte juridique qui traduit un accord entre 
l'Etat ou une collectivité et un autre partenaire privé ou 
public. Pour les concessions de service public, le mode de 
gestion d'un service public est confié à un concessionnaire 
recruté contractuellement agissant à ses risques et 
rémunéré par des perceptions prélevées sur les usagers 
(eau potable, assainissement...). Pour les concessions de 
travaux publics (exemple concession hydroélectrique), la 
réalisation d'un ouvrage public est caractérisée par le mode 
de rémunération de l'entrepreneur, à qui est reconnu le 
droit d'exploiter à titre onéreux l'ouvrage pendant un temps 
déterminé (cas des usines hydroélectriques de puissance 
au moins égale à 4.500 kW ...). Pour les concessions 
d'occupation du domaine public, un contrat de droit 
administratif conférant à son bénéficiaire, moyennant 
rémunération, le droit d'utiliser privativement une partie 
plus ou moins étendue du domaine public est réalisé. 
 
Conditions de référence : Voir bon état écologique. 
 
Contrats de milieux : Contrats fixant pour un milieu donné 
(rivière, lac, baie, nappe) des objectifs en terme de qualité 
des eaux, de valorisation du milieu aquatique et de gestion 
équilibrée des ressources en eau et prévoyant de manière 
opérationnelle (programme d’action sur 5 ans, désignation 
des maîtres d’ouvrage, du mode de financement, des 
échéances des travaux, etc.) les modalités de réalisation 
des travaux nécessaires pour atteindre ces objectifs.  
Ces contrats sont signés entre les partenaires concernés : 
préfet(s) de département(s), Agence de l’Eau et les 
collectivités locales (Conseil Général, Collectivité 
Territoriale de Corse, communes, syndicats 
intercommunaux…). Les contrats sont soumis à l’agrément 
du Comité de bassin. 
  
Contrôle sanitaire des eaux : Contrôle portant sur toutes 
les eaux destinées aux usages et ayant une incidence sur 
la santé publique (eau potable, baignade, abreuvement,...), 
et qui vérifie leur conformité à des exigences 
réglementaires sur le plan de la consommation ou de 
l'hygiène humaine et animale (Normes 
OMS,...). Les lieux de prélèvement des échantillons et les 
méthodes d'analyse de référence utilisées pour ce contrôle 
sont déterminés par les autorités nationales compétentes 
(Ministères chargé de la Santé, chargé de l'Agriculture,...). 
 
Contrôles d'émission : Contrôles exigeant une limitation 
d'émission de pollution spécifique, par exemple une valeur 
limite d'émission, un système d'autorisation ou de permis 
d'émission.  
 
Contrôles d'enquête : Voir programme de surveillance. 
 
Contrôles opérationnels : Voir programme de 
surveillance. 
 
Convention internationale d’Aarhus : Signée le 25 juin 
1998 à Aarhus au Danemark sous l’égide de la 
Commission économique pour l’Europe de l’Organisation 
des Nations Unies (UNECE) et ratifiée par la France le 8 
juillet 2002, elle porte sur l’accès à l’information, la 
participation du public au processus décisionnel et l’accès 
à la justice en matière d’environnement. 
Les principes énoncés par la Convention d’Aarhus visent la 
participation effective des citoyens aux décisions relatives 
à l’environnement. Trois domaines sont concernés : 

- le droit d’accès à l’information dans le 
domaine de l’environnement (articles 4 et 5) ; 

- la participation du public au processus 
décisionnel dans le domaine de 
l’environnement (articles 6, 7 et 8) ; 

- l’accès à la justice dans le domaine de 
l’environnement (article 9). 

 
Cours d'eau classés au titre du franchissement des 
migrateurs : Cours d'eau, ou partie de cours d'eau, et 
canaux dont la liste est fixée par décret, après avis des 
Conseils Généraux rendus dans un délai de six mois après 
leur saisie. Tout nouvel ouvrage sur ces cours d'eau doit 
comporter un dispositif assurant la circulation des poissons 
migrateurs et son exploitant est tenu d'assurer le 
fonctionnement et l'entretien de ce dispositif. Les ouvrages 
existants doivent être mis en conformité avec ces 
dispositions sans indemnité dans un délai de 5 ans à 
compter de la publication d'une liste d'espèces de 
migrateurs par bassin ou sous-bassin fixée par le Ministre 
chargé de la Pêche en eau douce, et le cas échéant, par le 
Ministre chargé de la Mer (Articles L 214-17 et L 432-6 du 
Code de l’Environnement). 
 
Cours d'eau réservés : Cours d'eau pour lesquels aucune 
autorisation ou concession n'est donnée pour des 
installations hydrauliques nouvelles. Pour les installations 
existantes à la date de promulgation de la loi du 15/07/80, 
le renouvellement de l'acte de concession ou d'autorisation 
pourra être accordé sous réserve que la hauteur du 
barrage ne soit pas modifiée. La liste des cours d'eau 
réservés est fixée par décrets en Conseil d'Etat (Article 2 
de la loi du 16/10/1919 modifié par la loi du 15/07/80 et du 
29/06/84). 
 
Coûts disproportionnés : importance estimée du coût de 
certaines mesures nécessaires pour atteindre le bon état 
des eaux en 2015. La disproportion est examinée au cas 
par cas au vu de critères tels que d’une part, les moyens 
financiers disponibles sur le territoire concerné par la 
mesure et au sein du (des) groupe(s) d’utilisateurs qui en 
supporte(nt) le coût ; et d’autre part les bénéfices de toutes 
natures attendus de l’atteinte du bon état : production d’eau 
potable à partir d’une nappe sans traitement 
supplémentaire, restauration de zones humides participant 
à la lutte contre les inondations, etc. Si les acteurs du 
district justifient que le coût d’une mesure est 
disproportionné, ils peuvent prétendre à une dérogation. 
L’étalement du financement de la mesure jusqu’en 2021, 
voire 2027 (au lieu de 2015) peut alors suffire à rendre son 
coût acceptable. 
 
Coûts environnementaux : coûts des dommages causés 
à l’environnement et aux écosystèmes, et aussi 
indirectement à ceux qui les utilisent : dégradation de la 
qualité d’une nappe et de sols, coûts des traitements de 
potabilisation supplémentaires imposés aux collectivités, 
etc. dans le contexte de la directive cadre, on s’intéresse 
aux dommages (et aux coûts associés) causés par les 
usages de l’eau : prélèvements, rejets, aménagements, 
etc. 
 
Crue : phénomène caractérisé par une montée plus ou 
moins brutale du niveau d'un cours d'eau, liée à une 
croissance du débit jusqu'à un niveau maximum. Ce 
phénomène peut se traduire par un débordement du lit 
mineur.  
Les crues font partie du régime d'un cours d'eau. En 
situation exceptionnelle, les débordements peuvent devenir 
dommageables par l'extension et la durée des inondations 
(en plaine) ou par la violence des courants (crues 
torrentielles).  
On caractérise aussi les crues par leur période de 
récurrence ou période de retour (voir récurrence). Le terme 



de crue est également utilisé dans le même sens en 
hydrologie urbaine (réseau d'assainissement). 
Crues morphogènes : Crue à l’origine d’une évolution 
géomorphologique notable de la rivière, ses 
caractéristiques physiques (débit, vitesse, etc.) expliquant 
des phénomènes important de reprise d’érosion. Les crues 
morphogènes sont généralement les crues de « plein 
bord » avant débordement (fréquence moyenne : 2 ans). 
 

D 
 
Débit : Volume d'eau qui traverse une section transversale 
d'un cours d'eau par unité de temps. Les débits des cours 
d'eau sont exprimés en m3/s avec trois chiffres significatifs 
(ex : 1,92 m3/s, 19,2 m3/s, 192 m3/s). Pour les petits cours 
d'eaux, ils sont exprimés en l/s. Les débits d'exploitation 
des eaux pour les usages sont, suivant les cas, exprimés 
aussi en m3/mn, m3/h, m3/j, m3/an. Il en est de même pour 
les débits d'eaux souterraines. 
 
Débit de crise : Valeur de débit d'étiage au-dessous de 
laquelle, il est considéré que l'alimentation en eau potable 
pour les besoins indispensables à la vie humaine et 
animale, ainsi que la survie des espèces présentes dans le 
milieu ne sont plus garanties. A ce niveau, toutes les 
mesures possibles de restriction des consommations et 
des rejets doivent avoir été mises en œuvre (plan de crise). 
 
Débit d'étiage de référence : Le débit de référence légal 
est un débit fréquentiel ou débit caractéristique. Il 
correspond au débit mensuel d'étiage de fréquence 1/5 
(une année sur cinq), souvent désigné par le sigle QMNA 
1/5 (fréquence 1/5) ou de récurrence 5 désigné dans ce 
cas par QMNA 5 (décret 93-743 du 29/03/93). 
 
Débit d'étiage d'un cours d'eau : Débit minimum d'un 
cours d'eau calculé sur un temps donné en période de 
basses eaux. Ainsi pour une année donnée on parlera de 
débit d'étiage journalier, débit d'étiage de n jours 
consécutifs, débit d'étiage mensuel (moyenne des débits 
journaliers du mois d'étiage). Sur une année, les étiages 
sont caractérisés par des moyennes sur plusieurs jours 
consécutifs. Il peut s'agir du mois le plus faible (QMNA ou 
débit mensuel minimal de l'année), des 3 jours les plus 
faibles (VCN3 ou débit moyen minimal sur 3 jours 
consécutifs) ou, plus largement, des n jours les plus faibles 
(VCNn). Sur plusieurs années, les débits d'étiage à 
différentes fréquences de retour peuvent être associés 
statistiquement, la valeur de QMNA5 (débit mensuel 
minimal annuel, qui se produit en moyenne 1 fois tous les 5 
ans) peut ainsi être déterminée, par exemple. Sa valeur est 
associée à un intervalle de confiance. 
 
Débit minimal : Valeur de débit maintenu à l'aval d'un 
ouvrage localisé de prise d'eau (rivière court-circuitée,...) 
en application de l'article L-214-18 du code de 
l’environnement  
Cet article vise explicitement les "ouvrages à construire 
dans le lit d'un cours d'eau", et les "dispositifs" à aménager 
pour maintenir un certain débit. Il oblige à laisser passer un 
débit minimal garantissant la vie, la circulation et la 
reproduction des espèces qui peuplent les eaux. 
Ce débit minimal est au moins égal au dixième du module 
(pour les installations existantes à la date de promulgation 
de la loi du 30 décembre 2006, la mise en application de 
celle-ci se fera dès le renouvellement de leur concession 
ou autorisation et au plus tard le 1er janvier 2014) ou au 
débit entrant si ce dernier est inférieur. Le débit minimal est 
souvent appelé, à tort, débit réservé. Article L-214-18 du 
code de l’environnement. 
 

Débit réservé : Débit minimal éventuellement augmenté des 
prélèvements autorisés sur le tronçon influencé. Il est 
exprimé notamment dans les cahiers des charges et les 
règlements d’eau. Souvent utilisé à tort à la place de débit 
minimal. 
 
Dépenses et investissements compensatoires (ou coûts 
compensatoires ou coûts de compensation) : Charges 
supportées par le service du fait de la dégradation du 
milieu par les autres usagers. Au niveau d'un service 
d'AEP : mise en place de traitement complémentaire rendu 
nécessaire par la pollution de la ressource due aux autres 
services et activités. Au niveau de l'usager domestique de 
l'AEP : dépense d'achat d'eau en bouteille motivée par la 
perception ou la crainte d'une mauvaise qualité d'eau du 
robinet imputable à cette dégradation. Il peut s'agir de 
coûts de maintenance et d'exploitation ou de coûts de 
renouvellement, mais également d'investissements 
compensatoires. 
Ces derniers sont les investissements dont la réalisation 
est motivée par la dégradation de la qualité ou de la 
quantité de la ressource en eau (non atteinte du bon état), 
comme par exemple, l'interconnexion de réseaux, le 
traitement renforcé de l'eau pour cause d'eutrophisation, de 
présence de nitrates, de pesticides, le déplacement de 
captage, la recherche d'eau… 
 
Dévalaison : Action pour un poisson migrateur de 
descendre un cours d'eau pour retourner dans un lieu 
nécessaire à son développement (lieu de reproduction ou 
de développement). 
 
Directive (au sens européen) : une directive de l'union 
européenne est un acte juridique qui s'adresse à un ou 
plusieurs Etats membres. Elle représente une sorte de loi-
cadre fixant des objectifs sans prescrire à l'Etat membre 
par quels moyens il doit les réaliser. Les Etats destinataires 
ont donc une obligation quant au résultat mais sont laissés 
libres quant aux moyens à mettre en œuvre pour y 
parvenir. 
Sa mise en œuvre se réalise selon les dispositions 
réglementaires de sa transposition en droit national. La 
directive doit être transposée en droit français (par une loi, 
un décret, etc.) pour être applicable. Toutefois, la cour de 
justice européenne peut sanctionner les Etats qui ne 
respecteraient pas leurs obligations. 
 
DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement. 
 
Dispositions (au sens du SDAGE) : Mesures et 
orientations sur lesquelles le SDAGE entend porter un 
effort particulier en vue d'un objectif déterminé au niveau 
du bassin. Le contenu juridique de ces dispositions est lié à 
la précision de formulation qui sera adoptée. Une 
disposition clairement exprimée verra ses effets juridiques 
renforcés car sa mise en œuvre ne pourra pas prêter à 
interprétation. 
 
District hydrographique : Zone terrestre et maritime 
composée d'un ou de plusieurs bassins hydrographiques 
ainsi que des eaux souterraines, identifiée selon la DCE 
comme principale unité pour la gestion de l'eau. Pour 
chaque district doivent être établis un état des lieux, un 
programme de surveillance, un plan de gestion (SDAGE 
révisé) et un programme de mesures.  
 
Divagation du lit : Déplacements latéraux du lit mineur à 
l'intérieur des limites du lit majeur ou du delta du cours 
d'eau et qui créent ce que l'on appelle "l'espace de liberté 
du cours d'eau". 
 



Document d'urbanisme : Document prévisionnel et à 
valeur juridique qui permet de planifier l'urbanisme sur un 
territoire donné. Les deux documents principaux sont le 
plan local d'urbanisme (PLU) à l'échelle du territoire d'une 
ou plusieurs communes et le schéma de cohérence 
territoriale (SCOT) à l'échelle d'une zone d'activité continue 
sur une grande agglomération. 
 
 
Drainage : évacuation naturelle ou artificielle par gravité ou 
par pompage d’eaux superficielles ou souterraines. 
 
Dynamique fluviale : Partie de la potamologie (branche 
de l’hydrologie qui traite des cours d’eau et de l’action, sur 
les matériaux du lit, des forces qu’il met en jeu. 
 

E 
 
Eau de surface : Toutes les eaux qui s'écoulent ou qui 
stagnent à la surface de l'écorce terrestre. Les eaux de 
surface concernent les eaux intérieures (cours d'eau, plans 
d'eau, canaux, réservoirs), des eaux côtières et de 
transition. 
 
Eaux côtières : Eaux de surface situées entre la ligne de 
base servant pour la mesure de la largeur des eaux 
territoriales et une distance d'un mille marin. 
 
Eaux de baignade : Eaux douces, courantes ou 
stagnantes, ainsi que l'eau de mer, dans lesquelles la 
baignade est expressément autorisée par les autorités 
compétentes dans la mesure où elles satisfont à des 
normes européennes ; n'est pas interdite et habituellement 
pratiquée par un nombre important de baigneurs (zone d'un 
plan d'eau,...). 
  
Eaux de transition : Eaux de surface situées à proximité 
des embouchures de rivières ou de fleuves, qui sont 
partiellement salines en raison de leur proximité des eaux 
côtières mais qui restent fondamentalement influencées 
par des courants d’eau douce. 
 
Eaux résiduaires : Voir eaux usées 
 
Eaux souterraines : Toutes les eaux se trouvant sous la 
surface du sol en contact direct avec le sol ou le sous-sol 
et qui transitent plus ou moins rapidement (jour, mois, 
année, siècle, millénaire) dans les fissures et les pores du 
sol en milieu saturé ou non. 
 
Eaux territoriales : Les eaux territoriales (largeur 
maximale : 12 milles marins soit 22,2 km à partir de la ligne 
de base) sont définies comme la zone de mer adjacente 
sur laquelle s'exerce la souveraineté de l'Etat côtier au-delà 
de son territoire et de ses eaux intérieures. 
 
Eaux usées : Eaux ayant été utilisées par l'homme. On 
distingue généralement les eaux usées d'origine 
domestique, industrielle ou agricole. Ces eaux sont 
rejetées dans le milieu naturel directement ou par 
l'intermédiaire de système de collecte avec ou sans 
traitement. 
 
Eclusée : Volume d'eau lâchée à partir d'un ouvrage 
hydraulique (ouverture d'une porte d'écluse, turbinage 
d'eau stockée dans un barrage réservoir...) et se traduisant 
par des variations de débits brusques et artificiels. 
 
Eco-conditionnalité : L’éco-conditionnalité concerne le 
premier pilier de la PAC sur le soutien des marchés et des 
prix agricoles (par opposition au second pilier axé sur le 
développement rural). 

  
L’accord de réforme de la Politique Agricole Commune, 
conclu à Luxembourg par les ministres de l’agriculture en 
juin 2003, prévoit que le versement de la totalité des aides 
européennes (paiements directs) soit conditionné 
dorénavant au respect des normes européennes en 
matière d’environnement. 
La double crise agricole et environnementale conduit à 
favoriser les programmes de soutien des prix et des 
revenus qui intègrent la conservation des ressources 
naturelles dans leurs objectifs. 
  
L’éco-conditionnalité porte sur trois éléments : 
 
- les obligations réglementaires : elles visent 18 directives 
ou règlements qui pré-existaient à l’accord de Luxembourg, 
ces dernières devront être appliquées pour que les aides 
puissent être encaissées par le producteur agricole ; Ces 
obligations portent sur : 
 
• Identification des animaux (ex : règlement sur 

l’étiquetage de la viande bovine) ; 
• Santé publique (ex : interdiction des hormones) ; 
• Santé des animaux (ex : mesures de lutte contre les 

encéphalopathies spongiformes transmissibles) ; 
• Bien-être des animaux (ex : directive relative aux 

porcs) ; 
• Environnement : directives nitrates, habitats, oiseaux 

sauvages ; protection des sols lors de l’épandage des 
boues d’épuration ; protection des eaux souterraines. 

- les bonnes conditions agricoles et environnementales : 
les bénéficiaires de paiements directs seront par ailleurs 
tenus de maintenir toutes les terres agricoles dans de 
bonnes conditions agronomiques et environnementales, ce 
qui recouvre : 

• l’érosion des sols ; 
• la matière organique des sols ; 
• la structure des sols ;  
• le niveau minimal d’entretien. 

Par ailleurs, les Etats membres doivent veiller à ce que les 
terres consacrées aux pâturages permanents à la date 
prévue pour les demandes d’aide à la surface en 2003 
restent affectées à cet usage. 
 
- un nouveau système de contrôle : le respect des 
exigences d’éco-conditionnalité sera assuré au moyen du 
système intégré de gestion et de contrôle (SIGC) pour 
certains régimes d’aide communautaire. Chaque Etat 
pourra récupérer 25 % des sommes engendrées par 
l’application de cet instrument. 
 
Ecosystème : Un écosystème est constitué par l'association 
dynamique de deux composantes en constante interaction : 

- un environnement physico-chimique, géologique, 
climatique ayant une dimension spatio-temporelle 
définie : le biotope ; 

- un ensemble d'êtres vivants caractéristiques : la 
biocénose. 

L'écosystème est une unité fonctionnelle de base en 
écologie qui évolue en permanence de manière autonome 
au travers des flux d'énergie. L'écosystème aquatique est 
généralement décrit par : les êtres vivants qui en font partie, 
la nature du lit, des berges, les caractéristiques du bassin 
versant, le régime hydraulique, la physicochimie de l'eau... 
et les interrelations qui lient ces différents éléments entre 
eux. 
 



Entretien des cours d'eau : Ensemble des actions 
courantes et régulières visant à conserver d'une part les 
potentialités de l'écosystème : biotope, habitat et 
reproduction des espèces, écoulement des eaux dans 
certains tronçons divagation du lit, filtration des eaux ; et 
d'autre part à satisfaire les usages locaux (navigation, 
loisirs, pêches, paysages,...) et à protéger les 
infrastructures et les zones urbanisées. 
 
Epandage : Apports sur le sol, selon une répartition 
régulière, d'effluents d'élevage, d'engrais, de produits 
phytosanitaires, de boues de station d'épuration, etc. 
 
Epi : Ouvrage établi suivant un certain angle dans un cours 
d'eau ou en mer  pour fixer la forme de son lit, ou du littoral 
. 
 
Espace de liberté (d’un cours d’eau) : espace du lit 
majeur à l'intérieur duquel le ou les chenaux fluviaux 
assurent des translations latérales pour permettre la 
mobilisation des sédiments ainsi que le fonctionnement 
optimal des écosystèmes aquatiques et terrestres. 
 
 
Espèce endémique : espèce (animale ou 
végétale) présente naturellement sur un territoire 
donné. 
 
 
Espèce invasive : espèce introduite dans un milieu qui n'est 
pas son milieu d'origine, et dont le développement va nuire 
aux espèces et à la biodiversité locale. 
 
 
Etat chimique : L’état chimique est l’appréciation de la 
qualité d’une eau sur la base des concentrations en 
polluants. 
 
Etat des lieux (au sens de la directive cadre) : L’état des 
lieux (ou « caractérisation » selon la terminologie de la 
directive cadre) correspond à une analyse d’ensemble du 
district, balayant trois aspects :  

- les caractéristiques du district ;  
- les incidences des activités humaines sur l’état des 

eaux ;  
- l’analyse économique de l’utilisation de l’eau. 

Elle est complétée par l’établissement d’un registre des 
zones protégées. L’échéance pour la première restitution 
de l’état des lieux est fixée à décembre 2004. 
 
Etat quantitatif : L’état quantitatif d’une masse d’eau 
souterraine est l’appréciation de l’équilibre entre d’une part 
les prélèvements et les besoins liés à l’alimentation des 
eaux de surface, et d’autre part la recharge naturelle.  
 
Etiage : Période de plus basses eaux des rivières. (Voir 
débit d’étiage d’un cours d’eau) 
 
Eutrophisation : Enrichissement des cours d’eau et des 
plans d’eau en éléments nutritifs, essentiellement le 
phosphore et l’azote qui constituent un véritable engrais 
pour les plantes aquatiques.  
Elle se manifeste par la prolifération excessive des végétaux 
dont la décomposition à leur mort (et la respiration nocturne) 
provoque une diminution notable de la teneur en oxygène. Il 
s'en suit, entre autres, une diversité animale et végétale 
amoindrie et des usages perturbés (alimentation en eau 
potable, loisirs,...). 
 
Extraction (de matériaux ou granulats): Action d'extraire 
les matériaux alluvionnaires (galets, graviers, sables,...) du 
lit des cours d'eau, vallées et terrasses, principalement à 

des fins d'exploitation (activité économique) ou d'entretien 
des cours d'eau ou du chenal navigable. 
 
Exutoire : 
1) Point le plus bas d'un réseau hydrographique.  
2) Point d'aboutissement d'un réseau de drainage (urbain 
ou non) ou d'égouts. (glossaire international d’hydrologie) 
 

F 
 
Fonctionnement des hydrosystèmes : Ensemble des 
phénomènes physiques (hydrauliques, érosifs,...), 
biologiques et de leurs interactions qui ont lieu au sein de 
l'hydrosystème. Ainsi la grande diversité des communautés 
végétales et animales (biocénoses) ne s'exprime que grâce 
à la dynamique fluviale (alternance de crue et d'étiage, de 
dépôts et d'érosion,...). Ces phénomènes sont influencés 
par les différents usages et peuvent contribuer à leur 
satisfaction. 
 
Force motrice : Il s'agit des acteurs économiques et des 
activités associées, non nécessairement marchandes : 
agriculture, population, activités industrielles, loisirs... qui 
sont à l'origine des pressions. 
 
Frayère : Lieu de reproduction des poissons et de dépôt 
des œufs. 
 

G 
 
Géomorphologie : Discipline qui étudie les formes de 
relief et leur mobilité, leur dynamique. Dans le cadre des 
hydrosystèmes, l'analyse porte sur la géométrie du lit des 
cours d'eau et les causes de ses transformations spatiales 
(de l'amont vers l'aval) ou temporelles en relation avec la 
modification des flux liquides et solides, la dynamique de la 
végétation riveraine, les interventions humaines. Il s'agit 
donc d'une science d'interface et de synthèse qui fait appel 
à des données naturalistes et expérimentales (hydraulique 
et hydrologie notamment) et à des données issues des 
sciences humaines (histoire, économie agricole...). 
 
Gestion concertée (dans le domaine de l'eau) : 
Démarche visant à arrêter des décisions en associant les 
acteurs concernés, et notamment les utilisateurs, sur un 
problème de gestion de l'eau. 
 
Gestion équilibrée : selon la loi sur l'eau de 1992, gestion 
visant à "assurer la préservation des écosystèmes 
aquatiques, des sites et des zones humides, la protection 
contre les pollutions et la restauration de la qualité des 
eaux (...), le développement et la protection de la ressource 
en eau, la valorisation de l'eau comme ressource 
économique et la répartition de cette ressource, et ce de 
façon à concilier et à satisfaire les différents usages, 
activités ou travaux liés à l'eau (...)". 
 
Gestion intégrée : la gestion d'un système hydrologique 
(cours d'eau, plan d'eau, etc) peut être définie comme un 
ensemble d'actions, organisées au sein d'un processus de 
décision, menées dans le temps pour assurer un certain 
niveau de satisfaction des besoins en eau, compatible avec 
le maintien d'une certaine qualité du milieu.  
La gestion intégrée, appliquée au cours d'eau, correspond 
à un type de gestion parmi d'autres qui se caractérise 
notamment par une démarche participative ayant pour 
objectif de définir un équilibre entre les différentes fonctions 
du milieu et usages de l'eau, mais aussi par la recherche 
des actions à mettre en œuvre pour atteindre et maintenir 
cet équilibre. Les actions en question peuvent être de 



nature technique (mesures structurelles), institutionnelle 
(organisation d'acteurs), juridique (mesures 
réglementaires) et/ou financière. 
 
. 
 
Gravière : Excavation créée par l’exploitation de granulats 
dans la plaine alluviale d’un cours d’eau et plus ou moins 
alimentée en eau par la nappe alluviale. De même il pourra 
s’agir d’un ensemble d’excavation faisant partie d’une même 
exploitation. Au sens de la codification hydrographique, les 
gravières ne sont plus en exploitation. 
Ou : Plan d'eau d'origine artificielle créé par extraction de 
granulats et alimenté essentiellement par la nappe 
souterraine.  
 

H 
 
Halieutique : Qualifie toutes les activités relevant de la 
pêche sous toutes ses formes, professionnelle ou de 
loisirs, en eau douce ou marine. 
 
Hydrodynamique fluviale : Science qui étudie le 
comportement physique du fluide constitué par l’eau et les 
matériaux qu’elle contient. C’est une application aux cours 
d’eau de l’hydrodynamique, elle même branche de la 
mécanique des fluides.  
Elle permet d’appréhender les processus d’évolution des 
cours d’eau : action du fluide sur les matériaux du lit, 
caractéristiques de l’écoulement, dissipation de l’énergie du 
cours d’eau par transport de ses matériaux. 
 
Hydro-écorégion : Zone homogène du point de vue de 
la géologie, du relief et du climat. C’est l’un des principaux 
critères utilisés dans la typologie et la délimitation des 
masses d’eau de surface. La France métropolitaine peut être 
décomposée en 21 hydro-écorégions principales. 
 
Hydromorphologie : Etude de la morphologie et de la 
dynamique des cours d’eau, notamment l’évolution des 
profils en long et en travers, et du tracé planimétrique : 
capture, méandres, anastomoses etc. elle vise à définir la 
forme des bassins hydrographiques, la densité et 
l’organisation du drainage. 
 
Hydrosystème : Ensemble des éléments en équilibre 
constituant un milieu aquatique (habitat, faune, flore, eau 
courante, eau stagnante, éléments semi aquatiques, 
environnement immédiat).  
Ce concept s'applique surtout pour les cours d'eau d'une 
certaine importance susceptibles de développer une plaine 
alluviale comprenant une mosaïque d'éléments 
suffisamment grands pour assurer le développement de 
communautés vivantes différenciées. 
 

I 
 
Impact : Les impacts sont la conséquence des pressions 
sur les milieux : augmentation des concentrations en 
phosphore, perte de la diversité biologique, mort de 
poissons, augmentation de la fréquence de certaines 
maladies chez l'homme, modification de certaines variables 
économiques... 
 
Indice biologique global normalisé (IBGN) : Note de 0 à 
20 attribuée au niveau d'une station de mesure après étude 
du peuplement d’invertébrées aquatique. La valeur de cet 
indice dépend à la fois de la qualité du milieu physique 
(structure du fond, état des berges...) et de la qualité de 
l'eau ; elle prend toute sa signification avec l'interprétation 
indispensable qui doit en être faite (Norme NF T90-350). 

 
Indice Biologique Diatomée (IBD) : Note donnée au 
niveau d'une station de mesure après étude des 
communautés de diatomées fixées (algue brune 
unicellulaire siliceuse). Cet indice rend essentiellement 
compte de la qualité de l'eau. 
 
Installations classées pour la protection de 
l'environnement : Les installations visées sont définies 
dans la nomenclature des installations classées établies 
par décret en Conseil d'Etat, pris sur le rapport du Ministre 
chargé des installations classées, après avis du conseil 
supérieur des installations classées. Ce décret soumet les 
installations à autorisation ou à déclaration suivant la 
gravité des dangers ou des inconvénients que peut 
présenter leur exploitation. Sont soumis aux dispositions de 
la loi "Installations classées" du 19 juillet 1976, les usines, 
ateliers, dépôts, chantiers et d'une manière générale les 
installations exploitées ou détenues par toute personne 
physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent 
présenter des dangers ou des inconvénients soit pour la 
commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la 
salubrité publique, soit pour l'agriculture, soit pour la 
protection de la nature et de l'environnement, soit pour la 
conservation des sites et des monuments. Les dispositions 
de la présente loi sont également applicables aux 
exploitations de carrières aux sens des articles 1er et 4 du 
code minier (Loi 76-663 du 19/07/76). 
 

K 
 
Aquifère Karstique : Aquifère dont le comportement est 
caractérisé par une hétérogénéité et un compartimentage 
du réservoir qui se traduisent par deux grands types de 
fonctions : la fonction conductrice qui donne lieu à des 
écoulements rapides par les conduits karstiques 
interconnectés (fissures qui ont été élargies par dissolution) 
et qui explique la grande vulnérabilité aux contaminations 
de ces aquifères et la vitesse de déplacement des 
pollutions, et la fonction capacitive, assurée principalement 
par les zones fissurées et micro fissurées, qui est le siège 
de vitesses d'écoulement plus lentes et autorise une 
capacité de stockage variable selon les calcaires. 
 
Karst : Région de calcaires et dolomites ayant une 
topographie souterraine particulière due à la dissolution de 
certaines parties du sous-sol et au cheminement des eaux 
dans les galeries naturelles ainsi formées. 
 

L 
 
Lagune littorale : Etendue d’eau côtière salée ou 
saumâtre, presque totalement fermée par un cordon de 
sables et de galets, c’est-à-dire en liaison restreinte avec la 
mer par des " passes " ou " graus "  
Au sens de la directive, les lagunes méditerranéennes sont 
définies comme des " plans d’eau saumâtre libre, 
permanents, de surface supérieure ou égale à 50 
hectares".  
 
Lit en tresse : espace de divagation d’un lit mineur d’un 
cours d’eau comportant plusieurs bras (chenaux) en 
évolution permanente. 
 
Lit majeur : lit maximum que peut occuper un cours d’eau 
dans lequel l’écoulement ne s’effectue que temporairement 
lors du débordement des eaux, hors du lit mineur en période 
de très hautes eaux. La limite couramment retenue est celle 
de la plus grande crue historique répertoriée. 
 



Lit mineur : partie du lit compris entre des berges franches 
ou bien marquées dans laquelle l’intégralité de l’écoulement 
s’effectue la quasi totalité du temps en dehors des périodes 
de très hautes eaux et de crues débordantes. Dans le cas 
d’un lit en tresse, il peut y avoir plusieurs chenaux 
d’écoulement. 
 

M 
 
Maître d’œuvre : Personne ou entreprise qui est chargée 
de diriger la réalisation d'un ouvrage ou des travaux pour le 
compte du maître d'ouvrage. 
 
Maître d’ouvrage : Personne publique ou privée pour le 
compte de laquelle des travaux ou des ouvrages sont 
réalisés. Responsable de la bonne utilisation des fonds, il 
effectue le paiement des travaux et opérations. 
 
Mare temporaire : zone humide de petite taille, 
caractérisée par des alternances de phases inondées et 
asséchées. Elle est appelée padulellu en Corse. 
 
Marnage : fluctuations du niveau de l’eau dans un plan 
d’eau, ou une rivière. 
On appelle également marnage la différence de hauteur 
d'eau entre une pleine mer et une basse mer successive. 
 
Masse d’eau : Portion homogène de cours d'eau, canal, 
aquifère, plan d'eau ou zone côtière. Il s'agit d'un 
découpage élémentaire des milieux aquatiques destinée à 
être l'unité d'évaluation de la directive cadre. Une masse 
d'eau de surface est une partie distincte et significative des 
eaux de surface, telles qu'un lac, un réservoir, une rivière, 
un fleuve ou un canal, une partie de rivière, de fleuve ou de 
canal, une eau de transition ou une portion d'eaux côtières. 
Pour les cours d'eau la délimitation des masses d'eau est 
basée principalement sur la taille du cours d'eau et la 
notion d'hydro-écorégion. Les masses d'eau sont 
regroupées en types homogènes qui servent de base à la 
définition de la notion de bon état. Une masse d'eau 
souterraine est un volume distinct d'eau souterraine à 
l'intérieur d'un ou de plusieurs aquifères. 
  
Masse d’eau artificielle (MEA) : Masse d’eau de surface 
créée par l’homme dans une zone qui était sèche 
auparavant. Il peut s’agir par exemple d’un lac artificiel ou 
d’un canal. Ces masses d’eau sont désignées selon les 
mêmes critères que les masses d’eau fortement modifiées et 
doivent atteindre les mêmes objectifs : bon potentiel 
écologique et bon état chimique. 
 
Masse d’eau fortement modifiée (MEFM) : Masse d’eau 
de surface ayant subi certaines altérations physiques, non 
ou peu réversibles, dues à l’activité humaine et de ce fait 
fondamentalement modifiée quant à son caractère. Du fait 
de ces modifications la masse d’eau ne pourrait atteindre le 
bon état sans remettre en cause l’exercice de l’usage pour 
lequel elle a été créée. L’objectif à atteindre est alors ajusté : 
elle doit atteindre un bon potentiel écologique, et non pas le 
bon état qui incombe à la masse d’eau dite naturelle.  
Par contre, l’objectif de bon état chimique reste valable, une 
masse d’eau ne peut être désignée comme fortement 
modifiée en raison de rejets polluants. 
 
Masse d’eau souterraine : volume distinct d’eau 
souterraine à l’intérieur d’un ou de plusieurs aquifères. 
 
Mesures agro-environnementales : les mesures agri-
environnementales visent une meilleure prise en compte 
de l'environnement (protection des eaux,...) dans les 
pratiques agricoles, par :  

- des encouragements aux agriculteurs limitant 
l'utilisation d'engrais et de pesticides ;  

- des encouragements à la réduction des troupeaux 
pour atténuer la pollution par effluents d'élevage ;  

- des encouragements aux agriculteurs adoptant des 
pratiques améliorant la qualité du milieu rural ou 
l'entretien des terres abandonnées ;  

- des encouragements au gel de terres agricoles sur 20 
ans à des fins écologiques ;  

- le lancement des plans de développement durable 
(PDD) à titre expérimental en 1993, visant à globaliser 
les diverses aides agro-environnementales évoquées 
et d'autres aides relatives au développement.  

Ces mesures se traduisent par des aides ou des 
rémunérations accordées aux agriculteurs ayant des 
pratiques agricoles respectueuses de l'environnement sous 
la forme d'un engagement contractuel entre l'Etat, la CEE 
et des exploitants agricoles pour une durée de 5 à 10 ans 
(voire 20 ans). 
 
Micropolluant : Polluant présent généralement en faible 
concentration dans un milieu donné (de l'ordre du 
microgramme (μg) au milligramme (mg) par litre ou par 
kilogramme) et qui peut avoir un impact notable sur les 
usages et les écosystèmes. 
 
Milieu : terme général peu précis scientifiquement, utilisé 
pour désigner un ensemble présentant des conditions de 
vie particulières : milieu aquatique, milieu fluvial, milieu 
estuarien, milieu lacustre, milieu terrestre (forestier, 
montagnard,...), ... 
 
Mise en conformité pour les installations classées : 
Action visant à modifier et à améliorer les installations 
concernées en vue du respect de la réglementation en 
cours. 
 
Mission interministérielle de l’eau : au terme du décret 
du 27 février 1987, elle est placée dans les attributions du 
Ministre de l'Environnement et est composée des 
représentants des ministères exerçant des responsabilités 
en matière d'eau. 
Cette mission examine les programmes d'équipement, la 
répartition des ressources et des moyens et spécialement 
les crédits au budget de différents ministères intéressés. 
Elle examine également tous les projets de lois, décrets, 
arrêtés réglementaires, instructions et circulaires portant 
sur les problèmes de l'eau élaborée par les ministères 
concernés. La mission interministérielle examine de même 
les projets d'instruction, adressés par le Ministre de 
l'environnement aux organismes de coordination et aux 
Agences de l'Eau. La MIE a examiné les 6 SDAGE 
métropolitains le 9 mai 1996. 
  
Mission Inter services de l’eau (MISE) : structure de 
coordination départementale des services de l'Etat 
(DDASS, DDEA,  ...) qui vise à améliorer la lisibilité, 
l'efficacité et la cohérence de l'action administrative, 
principalement de l'exercice de la police de l'eau en 
matière de gestion de l'eau et des milieux aquatiques.  
Module ou module interannuel d'un cours d'eau : Débit 
moyen annuel pluriannuel en un point d'un cours d'eau. Il 
est évalué par la moyenne des débits moyens annuels sur 
une période d'observations suffisamment longue pour être 
représentative des débits mesurés ou reconstitués. 
 
Montaison : Action de remonter un cours d'eau pour un 
poisson migrateur afin de rejoindre son lieu de reproduction 
ou de développement. 
 

 



N 
 
Nappe alluviale : volume d'eau souterraine contenu 
dans des terrains alluviaux, en général libre et souvent en 
relation avec un cours d'eau. 
 
Nappe captive (ou profonde) : Volume d'eau souterraine 
généralement à une pression supérieure à la pression 
atmosphérique car isolée de la surface du sol par une 
formation géologique imperméable. 
 
Nappe libre : Volume d'eau souterraine dont la surface est 
libre, c'est-à-dire à la pression atmosphérique. 
 
Nappe perchée : Volume d'eau souterraine, dans une 
cuvette imperméable, et en tout temps à une côte 
supérieure à celle de la surface d'un cours d'eau. 
 
Nappe phréatique : Première nappe rencontrée lors du 
creusement d'un puits. Nappe généralement libre, mais qui 
peut également être en charge (sous pression) si les 
terrains de couverture sont peu perméables. Elle circule, 
lorsqu'elle est libre, dans un aquifère comportant une zone 
non saturée proche du niveau du sol. 
 
Niveau piézométrique : Niveau atteint par l'eau dans un 
tube atteignant la nappe. Il peut être reporté sur une carte 
piézométrique. 
 
Norme de qualité environnementale : Voir bon état 
chimique. 
 

O 
Objectifs environnementaux : la directive cadre impose 
quatre objectifs environnementaux majeurs que sont :  

- la non détérioration des ressources en eau ; 
- l’atteinte du " bon état " en 2015 ; 
- la réduction ou la suppression de la pollution par les " 

substances prioritaires " ; 
- le respect de toutes les normes, d’ici 2015 dans les 

zones protégées. 
 
Objectif moins strict : en cas d’impossibilité d’atteindre le 
bon état ou lorsque, sur la base d’une analyse coût-
bénéfice, les mesures nécessaires pour atteindre le bon 
état sont d’un coût disproportionné, un objectif moins strict 
que le bon état peut être défini. L’écart entre cet objectif et 
le bon état doit être le plus faible possible et ne porter que 
sur un nombre restreint de critères. 
 
Opposabilité (au sens du SDAGE) : notion juridique 
selon laquelle les SDAGE ne sont pas directement 
opposables aux tiers mais le sont à l’égard de 
l’administration entendue au sens large y compris les 
collectivités locales, les établissements publics de l’Etat 
nationaux et locaux, etc., qui doit veiller à prendre des 
décisions dans le domaine de l’eau compatibles avec le 
SDAGE concerné et prendre en compte les orientations 
fondamentales du SDAGE lors des décisions intervenant 
en dehors du domaine de l’eau.  
 
 
Orientations fondamentales : Selon l'article 3 de la Loi 
sur l'eau du 3 janvier 1992, il s'agit des orientations définies 
dans le SDAGE pour la gestion équilibrée à l'échelle d'un 
bassin. 
 

 
 

P 
 
Padulellu : zone humide de petite taille, caractérisée par 
des alternances de phases inondées et asséchées. Elle est 
également appelée mare temporaire. 
 
 
Paramètres physico-chimiques : Un paramètre est une 
propriété du milieu ou d'une partie du milieu qui contribue à 
en apprécier les caractéristiques et/ou la qualité et/ou 
l'aptitude à des usages. 
Le sous-type chimique se rapporte aux paramètres dont la 
mesure a pour objet une grandeur chimique (concentration 
d'une substance, ...). Le sous-type physique se rapporte 
aux paramètres dont l'objet est la mesure d'une 
caractéristique physique de l'eau (température de l'eau, 
conductivité...). 
 
Participation du public : Démarche prévue par la 
directive cadre d'implication du public dans le processus de 
sa mise en application. Elle inclut notamment la réalisation 
de consultations du public sur le programme de travail de 
la révision du SDAGE, les questions importantes sur le 
bassin hydrographique et sur le projet de SDAGE. 
 
Passe à poissons : Dispositif implanté sur un obstacle 
naturel ou artificiel (barrage) qui permet aux poissons 
migrateurs de le franchir pour accéder à leurs zones de 
reproduction ou de développement. On distingue des 
dispositifs de montaison et de dévalaison. D'autres 
équipements de franchissement parfois assimilés à des 
passes à poissons sont par exemple des ascenseurs à 
poisson, des écluses particulières... 
 
Périmètre de protection de captage d'eau potable : 
Limite de l'espace réservé réglementairement autour des 
captages utilisés pour l'alimentation en eau potable, après 
avis d'un hydrogéologue agréé. Les activités artisanales, 
agricoles et industrielles, les constructions y sont interdites 
ou réglementées afin de préserver la ressource en eau, en 
évitant des pollutions chroniques ou accidentelles. On peut 
distinguer réglementairement trois périmètres : le périmètre 
de protection immédiate généralement clôturé où les 
contraintes sont fortes (interdiction de toutes activités), le 
périmètre de protection rapprochée où les activités sont 
restreintes, le périmètre éloigné pour garantir la pérennité 
de la ressource. 
 
Périmètre du SAGE : Délimitation géographique du 
champ d'application d'un schéma d'aménagement et de 
gestion des eaux (SAGE). Ce périmètre s'inscrit à l'intérieur 
d'un groupement de sous-bassins ou d'un sous-bassin 
correspondant à une unité hydrographique ou à un 
système aquifère. Il est déterminé par le Schéma Directeur 
d'aménagement ou de Gestion des Eaux ou à défaut arrêté 
par l’Assemblée de Corse après consultation ou sur 
proposition des collectivités territoriales et après 
consultation du Comité de Bassin (Article 5 de la Loi sur 
l'eau 92-3). 
 
Période d'étiage : Période où on observe un débit 
d'étiage. 
 
Piézomètre : Au sens strict, un piézomètre est un dispositif 
servant à mesurer la hauteur piézométrique en un point 
donné d'un aquifère, qui indique la pression en ce point, en 
permettant l'observation ou l'enregistrement d'un niveau 
d'eau libre ou d'une pression. 
 
Plan d’eau : les plans d’eau se distinguent des cours d’eau 
par la stagnation et la stratification de leurs eaux. En 



fonction des saisons, le vent, la température et les courants 
jouent un rôle prépondérant sur la biologie des 
communautés animales et végétales. Le cycle de la 
biosynthèse et de la biodégradation s’effectue dans la 
dimension verticale et non pas d’amont en aval. 
 
Plan de Développement Durable de Corse (PADDUC) : 
La Corse est la seule région française à qui la loi impose 
de se doter d’un Plan d’Aménagement et de 
Développement Durable. Elaboré par le Conseil Exécutif 
de Corse dans les conditions fixées par la loi du 22 janvier 
2002, le projet de PADDUC définit une stratégie pour 
l’avenir de la Corse pour les 20 prochaines années, 
fondée sur un développement durable et partagé qui 
valorise les atouts propres et identitaires de la Corse, sa 
compétitivité et son attractivité, mais renforce aussi sa 
cohésion sociale. Il synthétise aussi harmonieusement que 
possible :  

• les grands objectifs du développement 
économique, social, et culturel 

•  les principales orientations données à 
l'aménagement du territoire 

• les préconisations faites pour assurer la 
protection de l'environnement.  

 
Plan de gestion : adopté au niveau de chaque district d'ici 
fin 2009, le plan de gestion liste les objectifs de qualité et 
de quantité des eaux retenus pour 2015. Il définit les 
dispositions et les priorités d'action (de mesures, selon la 
terminologie de la Directive, à mettre en œuvre pour 
atteindre les objectifs assignés. En France, les éléments 
demandés par la Directive au titre du plan de gestion 
seront intégrés dans le SDAGE (qui couvre déjà les sujets 
concernés par la Directive). En conséquence, une révision 
du SDAGE sera nécessaire.  
 
Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles 
(PPR) : Document qui délimite les zones exposées aux 
risques (inondation, mouvement de terrain, avalanches,...) 
et définit des mesures de prévention, protection et 
sauvegarde des personnes et des biens vis-à-vis de 
l'impact néfaste des événements exceptionnels. Ce plan 
est arrêté par le Préfet après enquête publique et avis des 
conseils municipaux des communes concernées. Il est 
annexé au plan d'occupation des sols. Sa procédure 
d'élaboration est plus légère que celle des plans existants 
auparavant (Plan d'Exposition au Risque, Plan de Surface 
Submersible). Des sanctions sont prévues en cas de non 
application des prescriptions du plan. (Article 16 de la Loi 
95-101 du 02/02/95 insérant les articles 40- 
1 à 40-7 de la Loi 87-565 du 22/07/87 relative à 
l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt 
contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs). 
 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) : Document qui, au terme 
de la loi relative à la Solidarité et au Renouvellement 
Urbain dite loi SRU, a remplacé les POS et dont la fonction 
est d’exprimer la cohérence des autres documents locaux 
de planification (dont le PDU et le PLH). 
 
Poisson migrateur : Poisson qui se déplace 
périodiquement entre sa zone de reproduction et ses zones 
de développement (lieu de vie des juvéniles et des 
adultes). Certaines espèces vivent alternativement en eau 
douce et en eau de mer (poisson amphihalin). 
 
Pollution : Introduction directe ou indirecte, par suite de 
l'activité humaine, de substances ou de chaleur dans l'air, 
l'eau ou le sol, susceptibles de porter atteinte à la santé 
humaine ou à la qualité des écosystèmes aquatiques ou 
des écosystèmes terrestres, qui entraînent des 
détériorations des biens matériels, une détérioration ou une 
entrave à l'agrément de l'environnement ou à d'autres 
utilisations légitimes de ce dernier. 

 
Pollution accidentelle : Pollution caractérisée par 
l'imprévisibilité sur le moment de l'accident, le lieu de 
l'accident, le type de polluant, la quantité déversée, les 
circonstances de l'accident, les conséquences de 
l'accident. Cette forme de pollution se distingue des 
pollutions chroniques. 
 
Pollution chronique : Pollution permanente ou 
épisodique, connue ou prévisible, qui peut être très 
variable dans le temps. 
 
Pollution diffuse : Pollution dont la ou les origines 
peuvent être généralement connues mais pour lesquelles il 
est impossible de repérer géographiquement des rejets 
dans les milieux aquatiques et les formations aquifères. 
 
Pollution dispersée : Ensemble des pollutions provenant 
de plusieurs ou de nombreux sites ponctuels. Elle est 
d'autant plus préjudiciable que le nombre de sites 
concernés est important. 
 
Pollution ponctuelle : Pollution identifiée 
géographiquement qui a une source unique, identifiable et 
localisable, par exemple le point de rejet d'une station 
d'épuration. 
 
Pollution toxique : Pollution par des substances à risque 
toxique qui peuvent, en fonction de leur teneur, affecter 
gravement et/ou durablement les organismes vivants. Ils 
peuvent conduire à une mort différée ou immédiate, à des 
troubles de reproduction, ou à un dérèglement significatif 
des fonctions biologiques. Les principaux toxiques 
rencontrés dans l'environnement lors des pollutions 
chroniques ou aiguës sont généralement des métaux 
lourds (plomb, mercure, cadmium, zinc,...), des halogènes 
(chlore, brome, fluor, iode), des molécules organiques 
complexes d'origine synthétique (pesticides,...) ou naturelle 
(hydrocarbures). 
 
Pozzine : « Pozzu » désignant en Corse un trou d’eau, il 
s’agit d’une tourbière posée sur un sol imperméable. Les 
pozzines sont trouvées en altitude et cernent un certain 
nombre de lacs.   
 
 
Préfet coordonnateur de bassin : préfet de la région dans 
laquelle le comité de bassin a son siège. C’est l’autorité 
administrative prévue aux articles L. 212-2, L. 212-2-1, L. 
212-2-2 et L. 212-2-3 du code de l’environnement. Il anime 
et coordonne l’action des préfets des départements et des 
régions appartenant au bassin ; il préside la commission 
administrative de bassin. Il est assisté dans ces rôles par le 
délégué de bassin. 
 
Prévision des crues : Analyse qui a pour but de 
déterminer les caractéristiques prévisibles des crues : 
débit, niveau, moment de l'apparition et durée de ces crues 
en différents sites du bassin versant. On a recours pour ce 
faire à la modélisation. Les prévisions s'appuient sur 
l'analyse des séries statistiques des crues historiques et 
sur la connaissance des espaces d'expansion des crues. 
 
Principe de précaution : Selon la Loi dite Loi Barnier, 
"Principe selon lequel l'absence de certitudes, compte-tenu 
des connaissances scientifiques et techniques du moment 
ne doit pas retarder l'adoption de mesures effectives et 
proportionnées visant à prévenir un risque de dommages 
graves et irréversibles à l'environnement, à un coût 
économiquement acceptable". Loi 95-101 du 02/02/95. 
Ce principe est repris dans la charte de l'environnement 
adossée à la Constitution française. 
 



Principe du pollueur-payeur : Principe énoncé par 
l'article L 110-1 du Code de l'Environnement selon lequel 
les frais résultant des mesures de prévention, de réduction 
et de lutte de la pollution doivent être pris en charge par le 
pollueur. Ce principe est un principe d’inspiration 
économique. Il a été élaboré dans les années soixante-dix 
par l’OCDE. Son objectif est de faire prendre en compte 
par les agents économiques, dans leurs coûts de 
production, les coûts externes pour la société que 
constituent les atteintes à l’environnement. Il vise les 
activités économiques mais aussi privées (utilisation d’une 
voiture individuelle, chauffage domestique…). 
Le principe pollueur-payeur est un principe : 
- d’efficacité économique : les prix doivent refléter la réalité 
économique des coûts de pollution, de telle sorte que les 
mécanismes du marché favorisent les activités ne portant 
pas atteinte à l’environnement ; 
- d’incitation à minimiser la pollution produite ; 
- d’équité : à défaut, les coûts incombent au contribuable 
qui n’est pas responsable de ces atteintes. 
 
 
Programme de mesures : document à l’échelle du bassin 
hydrographique comprenant les mesures (actions) à réaliser 
pour atteindre les objectifs définis dans le SDAGE révisé 
dont les objectifs environnementaux de la DCE. Les 
mesures sont des actions concrètes assorties d’un 
échéancier et d’une évaluation financière. Elles peuvent être 
de nature réglementaire, financière ou contractuelle.  
Le programme de mesures intègre : 

- les mesures de base, qui sont les dispositions 
minimales à respecter, à commencer par l’application 
de la législation communautaire et nationale en 
vigueur pour la protection de l’eau ; l’article 11 et 
l’annexe VI de la DCE donnent une liste des mesures 
de base ; 

- les mesures complémentaires, qui sont toutes les 
mesures prises en sus des mesures de base pour 
atteindre les objectifs environnementaux de la DCE ; 
l’annexe VI de la DCE donne une liste non exhaustive 
de ces mesures qui peuvent être de natures diverses : 
juridiques, économiques, fiscales, administratives, etc. 

 
Programme de surveillance de l’état des eaux : ensemble 
des dispositions de suivi de la mise en œuvre de la DCE à 
l’échelle d’un bassin hydrographique permettant de dresser 
un tableau cohérent et complet de l’état des eaux. Ce 
programme inclus : des contrôles de surveillance qui sont 
destinés à évaluer les incidences de l’activité humaine et les 
évolutions à long terme de l’état des masses d’eau, des 
contrôles opérationnels qui sont destinés à évaluer l’état et 
l’évolution des masses d’eau présentant un risque de ne pas 
atteindre les objectifs environnementaux, des contrôles 
d’enquête qui sont destinés à identifier l’origine d’une 
dégradation de l’état des eaux. Le programme de 
surveillance doit être opérationnel fin 2006. 
 

R 
 
Rang de Strahler (1957) : c’est une classification des 
réseaux hydrographiques permettant de hiérarchiser 
l’ensemble des tronçons de cours d’eau d’un bassin 
versant, de l’amont vers l’exutoire, en leur attribuant une 
valeur n pour caractériser leur importance c’est-à-dire 
déterminer leur rang (ou leur ordre) dans le réseau.  
Dans cette classification, tout chenal dépourvu d’affluent 
est d’ordre 1. Puis 2 tronçons de même ordre qui se 
rejoignent, engendrent un tronçon d’ordre supérieur. 
 
Rapportage : Chaque Etat membre a obligation de rendre 
compte à la Commission européenne de la mise en œuvre 

de la directive cadre. Pour chaque étape de la mise en 
œuvre, un rapport sera transmis à la Commission. 
 
Recouvrement des coûts : Voir récupération des coûts. 
 
Récupération des coûts : Principe promu par la directive 
cadre visant à ce que les utilisateurs de l'eau supportent 
autant que possible (principalement au travers du prix de 
l'eau) les coûts induits par leurs utilisations de l'eau : 
investissements, coûts de fonctionnement et 
d'amortissement, coûts environnementaux, etc. Ce principe 
est aussi appelé " recouvrement " des coûts, même si la 
"récupération" des coûts est le terme officiel de la directive. 
La directive fixe deux objectifs aux Etats membres en lien 
avec le principe de récupération des coûts : pour fin 2004, 
dans le cadre de l'état des lieux, évaluer le niveau actuel 
de récupération, en distinguant au moins les trois secteurs 
économiques (industrie, agriculture et ménages) ; pour 
2010, tenir compte de ce principe, notamment par le biais 
de la tarification de l'eau. Si la directive a une exigence de 
transparence du financement de la politique de l'eau, en 
revanche, elle ne fixe pas d'obligation de récupération 
totale des coûts sur les usages. 
 
Régime hydrologique : ensemble des variations de l'état 
et des caractéristiques d'une formation aquatique qui se 
répètent régulièrement dans le temps et dans l'espace et 
passent par des variations cycliques, par exemple 
saisonnières ou plus simplement  Variations du débit d'un 
cours d'eau dans une année, commandées essentiellement 
par son mode d'alimentation lié au climat 
 
Relargage : processus de diffusion vers la colonne d’eau 
des nutriments et/ou contaminants piégés dans les 
sédiments 
  
Renouvellement des eaux : dans le cadre du cycle de 
l’eau, les milieux aquatiques reçoivent des apports d’eau 
(précipitations, à partir d’autres milieux aquatiques 
auxquels ils sont connectés) et en restituent aussi à leur 
tour (à d’autres milieux aquatiques ou sous forme 
d’évaporation). Ces apports et ces restitutions, plus ou 
moins fréquents, volumineux et continus dans le temps, 
contribuent au renouvellement des eaux d’un milieu 
aquatique donné. 
 
Réseau de mesure : Dispositif de collecte de données 
correspondant à un ensemble de stations de mesure 
répondant à au moins une finalité particulière. Chaque 
réseau respecte des règles communes qui visent à garantir 
la cohérence des observations, notamment pour la densité 
et la finalité des stations de mesure, la sélection de 
paramètres obligatoires et le choix des protocoles de 
mesure, la détermination d'une périodicité respectée. 
L'ensemble de ces règles est fixé dans un protocole. 
Exemple : Réseau National des eaux souterraines. 
 
Réseau de référence : Voir bon état écologique. 
 
Ressource disponible d'eau souterraine (définition de 
la DCE) : Taux moyen annuel à long terme de la recharge 
totale de la masse d'eau souterraine moins le taux annuel à 
long terme de l'écoulement requis pour atteindre les 
objectifs de qualité écologique des eaux de surface 
associées fixés à l'article 4, afin d'éviter toute diminution 
significative de l'état écologique de ces eaux et d'éviter 
toute dégradation significative des écosystèmes terrestres 
associés. 
 
Réseau hydrographique : ensemble des milieux 
aquatiques (lacs, rivières, eaux souterraines, zones 
humides, etc.) présents sur un territoire donné, le terme de 



réseau évoquant explicitement les liens physiques et 
fonctionnels entre ces milieux.  
 
Restauration : Consiste à favoriser le retour à l'état 
antérieur d'un écosystème dégradé par abandon ou 
contrôle raisonné de l'action anthropique. La restauration 
implique que l'écosystème possède encore deux propriétés 
essentielles : être sur la bonne trajectoire, avoir un bon 
niveau de résilience. 
 
Ripisylve : Formations végétales qui se développent sur 
les bords des cours d'eau ou des plans d'eau situés dans 
la zone frontière entre l'eau et la terre, elles sont 
constituées d'espèces adaptées à la présence d'eau 
pendant des périodes plus ou moins longues (saules, 
aulnes, frênes en bordure, érables et ormes plus en 
hauteur, chênes pédonculés, charmes sur le haut des 
berges). 
 

S 
 
SAGE : Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux. 
Né de la loi sur l'eau de 1992, le Schéma d'aménagement 
et de gestion des eaux (SAGE) est le document 
d'orientation de la politique de l'eau au niveau local : toute 
décision administrative doit lui être compatible. La loi sur 
l’eau de 2006 a modifié cette dernière disposition : l’article 
L212-5-2 du Code de l’Environnement indique que lorsque 
le SAGE a été approuvé et publié, le règlement et ses 
documents cartographiques sont opposables à toute 
personne publique ou privée. 
 
Saumâtre (eau) : qualifie une eau constituée d’un mélange 
d’eau douce et d’eau de mer. Sa salinité peut être variable, 
mais est le plus souvent assez basse 
 
Schéma départemental de vocation piscicole (SDVP) : 
Document départemental d'orientation de l'action publique 
en matière de gestion et de préservation des milieux 
aquatiques et de la faune piscicole. Il est approuvé par 
arrêt préfectoral après avis du Conseil Général. Il dresse le 
bilan de l'état des cours d'eau et définit les objectifs et les 
actions prioritaires. 
 
Schéma directeur d'aménagement et d'urbanisme 
(SDAU) : 
Document de planification à valeur réglementaire fixant 
pour une agglomération des orientations fondamentales et 
harmonisant les programmes de l'Etat ainsi que ceux des 
collectivités locales et des établissements et services 
publics. Il constitue ainsi un cadre de cohérence pour les 
actions en matière d'extension de l'urbanisation et de la 
restructuration des espaces urbanisés (Article 75 de la Loi 
83-8 du 07/01/83). 
 
Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) : Créé par la 
loi SRU, il est l’outil de conception et de mise en œuvre 
d’une planification intercommunale. Il est destiné à servir 
de cadre de référence pour les différentes politiques 
notamment sur l’habitat, les déplacements, le 
développement commercial, l’environnement, l’organisation 
de l’espace. Il en assure la cohérence tout comme il assure 
la cohérence des autres documents d’urbanisme (PDU, 
PLU, cartes communales,…). 
 
SDAGE : Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux. Créé par la loi sur l'eau de 1992, le SDAGE fixe 
pour chaque bassin hydrographique les orientations 
fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en 
eau dans l'intérêt général et dans le respect des principes 
de la loi sur l'eau. Ce document d'orientation s'impose aux 
décisions de l'Etat, des collectivités et établissements 

publics dans le domaine de l'eau notamment pour la 
délivrance des autorisations administratives (rejets, …); les 
documents de planification en matière d'urbanisme doivent 
être compatibles avec les orientations fondamentales et les 
objectifs du SDAGE. Les SDAGE approuvés en 1996 
devront être révisés, pour être approuvés fin 2009, afin 
d'intégrer les objectifs et les méthodes de la DCE 
d’Octobre 2000, ils incluront notamment le plan de gestion 
requis par la directive cadre. 
 
Sédimentologie : Discipline traitant de l'érosion, du 
transport et du dépôt des sédiments, dans leurs rapports 
avec les processus hydrologiques, en insistant sur les 
relations entre eau et sédiments.  
 
Sédiments : fragments de matière organique ou inorganique 
produits par l'altération de matériaux du sol, alluviaux et rocheux 
; ces matières sont enlevées par l'érosion et transportées par l'eau, 
le vent, la glace et la gravité 
 
Site pollué : Site dont le sol ou le sous-sol ou les eaux 
souterraines ont été polluées par d'anciens dépôts de 
déchets ou l'infiltration de substances polluantes, cette 
pollution étant susceptible de provoquer une nuisance ou 
un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. 
Ces pollutions sont souvent dues à d'anciennes pratiques 
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des 
fuites ou des épandages fortuits ou accidentels de produits 
chimiques. 
 
Soutien d'étiage : Action d'augmenter le débit d'un cours 
d'eau en période d'étiage à partir d'un ouvrage hydraulique 
(barrage réservoir ou transfert par gravité ou par 
pompage...). 
 
Substance prioritaire : Substances ou groupes de 
substances toxiques, dont les émissions et les pertes dans 
l'environnement doivent être arrêtées ou supprimées 
progressivement dans un délai de 20 ans. Comme prévu 
dans la directive, une première liste de substances ou 
familles de substances prioritaires a été définie par la 
décision n° 2455/2001/CE du parlement européen et du 
conseil du 20 novembre 2001 et a été intégrée dans 
l'annexe X. Ces substances prioritaires ont été 
sélectionnées d'après le risque qu'elles présentent pour les 
écosystèmes aquatiques : toxicité, persistance, 
bioaccumulation, potentiel cancérigène, présence dans le 
milieu aquatique, production et usage. 
 
Substance prioritaire dangereuse : Substances ou 
groupes de substances prioritaires, toxiques, persistantes 
et bio-accumulables, dont les rejets et les pertes dans 
l'environnement doivent être supprimés. 
 
Système aquifère : Ensemble de terrains aquifères 
constituant une unité hydrogéologique. Ses caractères 
hydrodynamiques lui confèrent une quasi-indépendance 
hydraulique (non-propagation d'effets en dehors de ses 
limites). Il constitue donc à ce titre une entité pour la 
gestion de l'eau souterraine qu'il renferme. 
 
Système d'assainissement : Ensemble des équipements 
de collecte et de traitement des eaux usées : eaux issues 
des réseaux des collectivités auxquels peuvent être 
raccordées des industries ou des installations agricoles 
(Décret 94-469 du 03/06/94). 
 
Système séparatif : Système d'assainissement formé de 
deux réseaux distincts, l'un pour les eaux usées, l'autre 
pour les eaux pluviales. C'est un système usuel depuis les 
années 1970, le réseau d'eaux usées étant seul raccordé à 
la station d'épuration, le réseau d'eaux pluviales déversant 
les eaux généralement directement vers un cours d'eau. 



 
Système unitaire : Système d'assainissement formé d'un 
réseau unique dans lequel les eaux usées et les eaux 
pluviales sont mélangées et dirigées vers la station 
d'épuration quand elle existe. Pendant les périodes 
pluvieuses, une partie du mélange (trop plein) peut être 
rejeté par les déversoirs d'orage. 
 

T 
 
Tarification : Politique destinée à conditionner l'utilisation 
de l'eau au paiement d'un prix. La directive cadre demande 
aux Etats membres de veiller à ce que d'ici 2010 les 
politiques de tarification incitent les usagers à utiliser l'eau 
de façon efficace, ce qui contribuera à l'atteinte des 
objectifs environnementaux, notamment par la réduction 
des gaspillages. 
 
Temps de réponse du milieu : le temps nécessaire à 
l’écosystème pour recouvrir un bon état ou proche de la 
normale, après des actions de restauration, un arrêt ou une 
baisse significative des apports polluants bref après toute 
mesure visant son amélioration. Plus le renouvellement 
des eaux est lent, plus le temps de réponse sera long ; ce 
qui caractérise par exemple les milieux d’eaux stagnantes 
(plans d’eau, lagunes, zones humides…) et les nappes 
souterraines. 
 
Toxiques : Substances naturelles ou de synthèse, que 
l'homme introduit dans un biotope donné et dont elles 
étaient absentes ou encore dont il modifie et augmente les 
teneurs lorsqu'elles sont spontanément présentes. Ces 
substances présentent une nocivité pour les êtres vivants 
en provoquant une intoxication des organismes affectés en 
perturbant telle ou telle fonction et pouvant entraîner la 
mort. 
 
Trait de côte : Ligne qui marque la limite jusqu'à laquelle 
peuvent parvenir les eaux marines ; c'est-à-dire la limite la 
plus extrême qu’elles puissent atteindre, soit : l'extrémité 
du jet de rive lors des fortes tempêtes survenant aux plus 
hautes mers de vives eaux. Elle est définie par le bord de 
l'eau calme lors des plus hautes mers possibles. Cette 
Délimitation terre-mer connaît une évolution suivant une 
dynamique à identifier selon les échanges entre les deux 
milieux. 

   
Transparence de barrage : Opération consistant à limiter 
l'accumulation de sédiments dans une retenue en 
rétablissant au droit du barrage, le transport solide de la 
rivière en période de crues. Les opérations de ce type sont 
généralement prévues dans un règlement d'eau ou une 
consigne d'exploitation approuvée par le préfet. Si ce n'est 
pas le cas, elles peuvent être introduites dans le règlement 
d'eau ou la consigne d'exploitation par arrêté préfectoral. 
 
Transport solide : Transport de sédiment (particules, 
argiles, limons, sables, graviers,…) dans les cours d’eau 
pouvant s’effectuer soit par suspension dans l’eau, soit par 
déplacement sur le fond du lit (saltation) du fait des forces 
tractrices liées au courant. 
 

U 
 
Usage domestique de l'eau : Prélèvement et rejet destiné 
exclusivement à la satisfaction des besoins des personnes 
physiques propriétaires ou locataires des installations et de 
ceux des personnes résidant habituellement sous leur toit, 
dans les limites des quantités d'eau nécessaires à 

l'alimentation humaine, aux soins d'hygiène, au lavage et 
aux productions végétales ou animales réservées à la 
consommation familiale de ces personnes. Est assimilé à 
un usage domestique de l'eau tout prélèvement inférieur ou 
égal à 40 m3/j (Article 10 de la Loi sur l'eau 92-3). 
 
Usages de l'eau : Actions d'utilisation de l'eau par 
l'homme (usages eau potable, industriel, agricole, loisirs, 
culturel,...). 
 

V 
 
Vidange de plan d'eau : Opération consistant à vider un 
barrage réservoir et plan d'eau pour des motifs divers 
(entretien, visite d'ouvrage, réglementaire,...). Compte tenu 
de ces impacts sur les milieux aquatiques, elle fait l'objet 
d'un arrêté préfectoral d'autorisation précédé d'un 
document d'incidence (Article 10 de la Loi sur l'eau 92-3, 
décret nomenclature 93-743 du 29/03/93). 
 
Vulnérabilité (au sens général pour des unités de 
distribution, etc.) : Fragilité ou susceptibilité d'un "milieu 
cible" ou d'un système donné face à un aléa donné. 
 

Z 
 
Zone d’écrêtement des crues ou d’expansion des 
crues : espace naturel ou aménagé où se répandent les 
eaux lors du débordement des cours d’eau dans leur lit 
majeur. Le stockage momentané des eaux écrête la crue en 
étalant sa durée d’écoulement. Ce stockage participe au 
fonctionnement des écosystèmes aquatiques et terrestres. 
En général on parle de zone d’expansion des crues pour des 
secteurs non ou peu urbanisés et peu aménagés. 
 
Zone humide : les zones humides se caractérisent par la 
présence, permanente ou temporaire, en surface ou à 
faible profondeur dans le sol, d'eau douce, saumâtre ou 
salée. En position d'interface (transition à 2 mètres, d’après 
Cowardin et al., 1979) entre milieux terrestres et milieux 
aquatiques proprement dits, elles se distinguent par des 
sols hydromorphes ou non évolués (au moins jusqu’à 50 
cm de profondeur), et/ou une végétation dominante 
composée de plantes hygrophiles au moins pendant une 
partie de l'année. Enfin elles nourrissent et/ou abritent de 
façon continue ou momentanée des espèces animales 
inféodées à ces espaces (Barnaud, 1991). Dans le respect 
de la convention de RAMSAR, elles peuvent comprendre 
des étendues d'eau marine dont la profondeur à marée 
basse n'excède pas six mètres. 
- Définition globale des zones humides (conforme à celle 
de la loi sur l’eau de 1992 et précisé par définition 
scientifique) - 
 
Zone inondable : Zone où peuvent s'étaler les 
débordements de crues, dans le lit majeur et qui joue un 
rôle important dans l'écrêtement des crues. La cartographie 
de ces zones inondables permet d'avoir une meilleure 
gestion de l'occupation des sols dans les vallées. 
 
 
Zone sensible (au sens de la Directive européenne) : 
Bassin versant où des masses d'eau significatives à 
l'échelle du bassin sont particulièrement sensibles aux 
pollutions. Il s'agit notamment de celles qui sont sujet à 
l'eutrophisation et dans lesquelles les rejets de phosphore, 
d'azote, ou de ces deux substances, doivent être réduits. 



Les cartes des zones sensibles ont été arrêtées par le 
Ministre chargé de l'Environnement et sont actualisées au 
moins tous les 4 ans dans les conditions prévues pour leur 
élaboration (Directive 91-271-CEE du 21/05/91 et Article 7 
du Décret 94- 469 du 03/06/94). 
 
 
Zones de répartition des eaux : Zones comprenant les 
bassins, sous-bassins, fractions de sous-bassins 
hydrographiques et systèmes aquifères définis dans le 
décret du 29 avril 1994. Ce sont des zones où est 
constatée une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des 
ressources par rapport aux besoins. Elles sont définies afin 
de faciliter la conciliation des intérêts des différents 
utilisateurs de l'eau. Les seuils d'autorisation et de 
déclaration du décret nomenclature y sont plus 
contraignants. Dans chaque département concerné, la liste 
de communes incluses dans une zone de répartition des 
eaux est constatée par arrêté préfectoral (Articles 
8 et 9 du décret 94-354 du 29/04/94). 
 
Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Faunistique ou 
Floristique (ZNIEFF) : Zones naturelles présentant un 
intérêt écologique faunistique ou floristique particulier ayant 
fait l'objet d'un inventaire scientifique national sous 
l'autorité du Muséum National d'Histoire Naturelle pour le 
compte du Ministère de l'Environnement. Deux types sont 
ainsi recensés : les zones de type I d'intérêt biologique 
remarquable, les zones de type II recouvrant les grands 
ensembles naturels. A ce jour, l'inventaire des ZNIEFF 

concerne par exemple : les zones humides, cours d'eau, 
marais, tourbières, landes,... 
 
 
Zones vulnérables (au sens de la directive européenne 
"Nitrates") : "Zones désignées comme vulnérables" 
compte tenu notamment des caractéristiques des terres et 
des eaux ainsi que de l'ensemble des données disponibles 
sur la teneur en nitrate des eaux, les zones qui alimentent 
les eaux ainsi définies : atteintes par la pollution (les eaux 
souterraines et les eaux douces superficielles, notamment 
celles servant au captage d'eau destinée à la 
consommation humaine, dont la teneur en nitrate est 
supérieure à 50 milligrammes par litre ; les eaux des 
estuaires, les eaux côtières et marines et les eaux douces 
superficielles qui ont subi une eutrophisation susceptible 
d'être combattue de manière efficace par une réduction des 
apports en azote) et menacées par la pollution (les eaux 
souterraines et les eaux douces superficielles, notamment 
celles servant au captage d'eau destinée à la 
consommation humaine, dont la teneur en nitrate est 
comprise entre 40 et 50 milligrammes par litre et montre 
une tendance à la hausse et les eaux des estuaires, les 
eaux côtières et marines et les eaux douces superficielles 
dont les principales caractéristiques montrent une 
tendance à une eutrophisation susceptible d'être 
combattue de manière efficace par une réduction des 
apports en azote). Le préfet coordonnateur de bassin après 
avis du Comité de Bassin arrête la délimitation des zones 
vulnérables, cette délimitation faisant l'objet d'un réexamen 
au moins tous les 4 ans. 
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